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«tatiitiques fournie» par nos inspecteurs établUsent la présencemoye ne en classe d'une façon plus judicieuse, en ce qu'elle,ne tiennent que partiellement compte de la présence de mai et
juin A la fin d avril et en mai et juin arrivent dans toutes les
*«.les les petits de 5 à 9 ans (5. 6. 7. 8 an.) que la rigueurde

1 hiver a retenu, à la maison ou qui n'avaient pas encore
cinq ou .« ans en septembre de l'année précédente. Cettevague de jeunesse augmente énormément l'inscription en
classe, mai. les statistiques des inspecteurs ne peuvent en tenir
que partie lement compte. Il y a un document ou l'inrerip-
tion des petits '. ces Heurs printanières. est enregistrée •

ce^t le rapport du secrétaire-trésorier de la municipalité Mo-
laire, qui e.t adrené au Surintendant de l'Instruction pubUque
•prè. le premier de juillet de chaque année. Ce rapport tient
compte de 1 in«:ription en cla.K pour les dix moU de l'année
scolaire. Or. quand on compare le rapport du McréUiredune municipalité, avec le bulletin de rin.pecteur pour lamême municipalité.on constate.et ce que je viens de dire l'expli-
que, que le nombre de. élèves inscrits à chaque école est plus
considérable que le nombre porté au bulletin de l'inspecteur
J ai fait ce travail de comparaison avec autant d'exactitude que
possible, pour les catholiques seulement. Les chiffres que jevaw donner ne sont pas officiels, mais ils sont conformes aux

" En 1916-17. il y avait dans les école, catholique, de la
province :

m » «c la

Élèves inscrits d'après les rapports des secrétaires . . . 448. 212
Elèves inscrits d'après les rapports des inspecteurs . . 364. 187
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lorsque ceux-ci en fewnt U demande motivée, de. di.penw. de fréouenUtionK0l..re ne pouvant dépiter troU m^ p.r .nn«e en dS« d^lï^^^
'
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